
 
 
 
 

Table de partenariat sur la gestion de l’emprise 
Publique - CERIU 

 
 
 

Denis Bordeleau 
Spécialiste technologies 
Bell  

 
Février 2015 

Évolution du réseau sans fil 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• pourquoi une augmentation des  
  sites d’antennes 
 

• statistiques de croissance de la  
  demande 
 

• un peu de théorie pour comprendre 
 

• conclusion 



 L’accroissement du nombre de sites est nécessaire afin que les 
zones où se concentre l’accroissement de la demande du public 
disposent de la capacité nécessaire. 

 Il y a plus de sites cellulaires dans les zones urbaines… alors que 
dans les zones urbaines périphériques et les zones rurales, les 
sites sont moins nombreux mais couvrent une plus grande surface. 

 Il est impératif que rien n'empêche une visibilité directe entre les 
sites cellulaires. 

 L’évolution du cadre bâti peut mener à la formation de zones 
d’ombre obligeant à mettre en place de nouvelles installations pour 
rétablir la continuité du service sans fil. 

 Un locateur consentant, une alimentation électrique et un accès 
facile sont également nécessaires. 

 

 

Pourquoi une augmentation des sites d’antennes 



Croissance du trafic mobile 
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Trafic mobile au Canada 

Source : Cisco VNI Mobile Forecast Highlights, 2014 - 2019 



Consommation de données 

Source  : Cisco Visual Networking Index 2015: Global Mobile Data 
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 En 2012, l’ACTS a invité la FCM à élaborer avec elle un modèle de 
protocole indiquant comment les télécommunicateurs sans fil du pays 
projetant d’installer de nouvelles  
antennes devraient collaborer  
avec les municipalités.  
 

 
  

 

 Ce protocole a été annoncé 
officiellement le 28 février 2013.  

 Par son adoption, l’industrie du 
sans fil s’est engagée à 
observer des modalités 
d’information et de consultation 
(y compris pour les antennes 
de moins de 15 m de hauteur) 
auxquelles elle n’était pas 
tenue auparavant selon la 
réglementation fédérale. 

Protocole de l’ACTS et de la FCM 



 

 
  

 

Conclusion 

Nous sommes condamnés à nous entendre 
 
Les antennes ça fait partie du mobilier urbain 
d’une ville « intelligente » 
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